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EDITO BENOIT HENNAUT

L’ensemble des actions du Groupe reposent sur des valeurs fortes, profondément ancrées dans son 
histoire : ambition et humilité, excellence, innovation et responsabilité. Ces valeurs fondent notre 
gouvernance et guident nos pratiques managériales. Elles constituent le socle des relations avec 
l’ensemble de nos parties prenantes : collaborateurs, clients, fournisseurs, actionnaires et partenaires. 

Acteur de référence dans les métiers du béton et de la menuiserie industrielle, le Groupe est aujourd’hui 
implanté en France, en outre-mer et au Canada. Cette présence élargie implique une exigence renforcée 
en matière de conformité et d’exemplarité. Partout où nous opérons, nous nous engageons à exercer nos 
activités avec intégrité, dans le strict respect des lois et réglementations applicables, et selon les plus 
hauts standards éthiques. 

Dans ce contexte, le Groupe s’est doté d’une politique Éthique et Conformité, qui constitue le cadre de 
référence commun à l’ensemble de ses activités.  

Elle formalise nos exigences en matière d’intégrité, de transparence et de responsabilité, en s’appuyant 
notamment sur le code de conduite anticorruption élaboré conformément aux recommandations 
Middlenext. Cette politique inclut également plusieurs annexes essentielles, dont notre charte des 
achats responsables et les principes d’éthique des affaires, qui précisent les comportements attendus 
dans nos relations avec nos parties prenantes. 

Établi également dans le respect des obligations prévues par la loi Sapin 2 du 9 décembre 2016, cette 
politique vise à guider les décisions et pratiques professionnelles de chacun, à prévenir les risques 
d’atteinte à la probité et à garantir des relations d’affaires fondées sur la loyauté et la confiance. 

L’intégrité dans les affaires constitue un pilier fondamental de la réputation du Groupe et de la confiance 
que lui accordent ses partenaires. L’adhésion individuelle et collective à ce cadre éthique est une 
condition essentielle de notre performance durable et de nos succès futurs. 

Il appartient à chacun d’entre nous d’en prendre connaissance, de s’y conformer et d’adopter ces règles 
afin d’incarner et de faire vivre, au quotidien, les valeurs et les engagements qui fondent notre identité. 
Je compte sur chacun d’entre vous pour agir en ce sens. 

Benoit HENNAUT, 

Président du Directoire 
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ANNEXES 

- Charte des achats éthiques du Groupe HERIGE
- Loyauté et éthique des affaires
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CHARTE DES ACHATS ÉTHIQUES DU GROUPE 
HERIGE 

OBJET
La charte des achats éthiques pose les fondements de la politique des achats responsables applicables 
au Groupe HERIGE et à ses fournisseurs. La démarche des achats éthiques prolonge nos valeurs 
d'entreprise socialement responsable qui intègre les piliers environnement, social et économique. 

Cette charte définit les engagements de tous les acteurs impliqués dans le processus. Elle couvre 
l'ensemble des familles d'achats réalisés par le Groupe HERIGE. 

LES ENGAGEMENTS DU GROUPE ENVERS SES FOURNISSEURS
L'acheteur véhicule l'image de son activité et du Groupe à l'extérieur : son éthique personnelle, sa 
probité, son professionnalisme impactent la réputation de l'entreprise. Par conséquent, il se doit de : 

1. Traiter les fournisseurs équitablement

Au cours d'un appel d'offre, fournir les mêmes informations aux prestataires consultés par le biais d'un 
cahier des charges par exemple, demander les mêmes délais et évaluer les offres selon les mêmes 
critères objectifs : santé financière du fournisseur, qualité, coût, conditions d'approvisionnement, 
engagement RSE... , 

De même une remise en concurrence régulière est souhaitable. 

2. Respecter la confidentialité des informations commerciales et techniques communiquées par un
fournisseur

Toutes les informations relatives aux achats ne doivent en aucun cas être divulguées à des tiers et à 
fortiori aux autres fournisseurs consultés afin de respecter le libre jeu de la concurrence. 

De même un acheteur veille à ne pas fournir d'informations commerciales ou techniques stratégiques 
lors de ses échanges ou consultations avec les fournisseurs. 

3. Appliquer la transparence et la traçabilité tout au long du processus achat

En termes de transparence, les acheteurs doivent être capables d'expliquer les raisons objectives de leur 
choix. Ils doivent se montrer impartiaux vis-à-vis des promesses, des engagements, des contrats, des 
délais de paiement conclus avec les fournisseurs. Cela vaut aussi pour le traitement des litiges et conflits 
éventuels susceptibles d'intervenir tout au long des relations commerciales. 

Aussi une coordination avec le service juridique est indispensable sur des achats sensibles ou 
stratégiques afin de limiter les désaccords ou de faciliter la résolution de conflit. 
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4. Prévenir les conflits potentiels d'intérêt et la corruption

Afin d'éviter tout risque de conflit d'intérêt, les acheteurs doivent agir dans l'intérêt du Groupe sans que 
leur intérêt personnel, familial ou leur relation amicale n'interfèrent dans leurs décisions 
professionnelles. Il est exclu de solliciter les fournisseurs à des fins personnelles pour ses collègues ou 
soi-même. Par exemple la demande d'emplois pour la famille ou des travaux personnels sont à proscrire. 
De même il est formellement interdit d'accepter des rétributions ou commissions de la part des 
fournisseurs. 

Ainsi afin de prévenir tout risque de conflit d'intérêt, les acheteurs doivent informer leurs supérieurs de 
tout lien : parenté, lien personnel, participation financière directe ou indirecte qu'ils pourraient avoir avec 
les fournisseurs. 

5. Respecter la politique cadeau et invitation

Pour tous les achats, y compris lors des appels d'offre, les acheteurs doivent se conformer à l'instruction 
de gouvernance Groupe ETH-GR-002-2021 cadeaux & Invitations qui précise les exigences et règles 
d'approbation à respecter avant d'offrir ou d'accepter un cadeau ou une invitation. 

6. Raisonner en coût et impact globaux

Lors de l'achat, il faut intégrer le cycle de vie du produit. C'est-à-dire prendre en corn pte l'ensemble du 
processus de fabrication, l'optimisation des emballages, la livraison, le stockage, la maintenance, la 
mise au rebut... 

7. Mettre en place une démarche d'achat responsable progressive

S'engager dans une démarche d'amélioration continue est un cercle vertueux qui nécessite une 
collaboration et un accompagnement de nos fournisseurs dans l'amélioration de la qualité 
environnementale et sociale de leurs offres qui peuvent indirectement avoir un impact sur notre image. 
Cela n'exclut pas d'être exigeant sur les pratiques de nos fournisseurs comme le« non-débauchage» de 
nos collaborateurs. Enfin, la proximité et le partenariat ne doivent pas aboutir à une trop grande 
interdépendance économique. 

Le Président du Directoire 

Benoit HENNAUT 
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LOYAUTE ET ETHIQUE DES AFFAIRES 

1. LA LUTTE CONTRE LA FRAUDE
Définition 
La fraude désigne tout acte intentionnel visant à tromper, manipuler ou dissimuler des informations dans 
le but d’obtenir un avantage indu, financier ou non, au détriment d’une personne, d’une organisation ou 
de l’intérêt général. Elle peut prendre diverses formes, notamment la falsification de documents, le 
détournement de fonds ou d’actifs, la fausse déclaration, l’abus de confiance. La fraude peut être isolée 
ou systémique, ponctuelle ou organisée, et peut impliquer des tiers (clients, fournisseurs, sous-traitants) 
comme des collaborateurs. Elle constitue un risque significatif tant sur le plan financier que 
réputationnel et juridique. 

Principes et règles 
Les collaborateurs sont tenus de respecter strictement les procédures internes applicables, notamment 
en matière de traçabilité des opérations, de séparation des tâches et de vérification des opérations 
relevant de leur périmètre. Ils doivent faire preuve de vigilance dans l’exercice de leurs fonctions, en 
identifiant toute situation inhabituelle ou incohérente et en s’abstenant de toute pratique susceptible de 
caractériser une fraude. Ils sont également tenus de se conformer aux règles relatives à la prévention, à 
la détection et au signalement des situations à risque. 

Toute suspicion ou situation avérée de fraude doit être signalée sans délai via le dispositif d’alerte, 
conformément aux procédures internes en vigueur. Le Groupe applique un principe de tolérance zéro à 
l’égard des comportements frauduleux.  

2. PREVENTION DES PRATIQUES ANTICONCURRENTIELLES
Définition 
Les pratiques anticoncurrentielles désignent tout comportement, accord ou pratique concertée entre 
entreprises ayant pour objet ou pour effet de fausser, restreindre ou empêcher le libre jeu de la 
concurrence sur un marché. Elles incluent notamment les ententes illicites (fixation des prix, limitation 
de la production, répartition de marchés ou de clients), les abus de position dominante, les offres et 
pratique de prix abusivement bas ainsi que susceptibles de restreindre le jeu de la concurrence sur le 
marché 

Principes et règles 
Les activités du Groupe s’inscrivent dans le cadre des règles applicables en matière de droit de la 
concurrence. À ce titre : toute forme d’entente illicite, explicite ou implicite, avec des concurrents est 
strictement interdite ; tout abus de position dominante, notamment par des pratiques d’éviction ou de 
discrimination, est proscrit ; tout échange d’informations sensibles (prix, marges, volumes, stratégies 
commerciales) avec des concurrents, en dehors de cadres légaux strictement définis, est interdit. Les 
collaborateurs sont tenus d’adopter en toutes circonstances une conduite indépendante, loyale et 
transparente vis-à-vis des clients, fournisseurs, partenaires et concurrents. Ils doivent s’abstenir de 
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toute pratique susceptible d’altérer le libre jeu de la concurrence, y compris lors de réunions 
professionnelles, d’appels d’offres ou de relations informelles avec des acteurs du marché. En cas de 
doute sur la licéité d’une pratique ou d’une situation, les collaborateurs doivent solliciter les fonctions 
compétentes (juridique, conformité), préalablement à toute prise de décision. 

3. LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT D’ARGENT
Définition 
Le blanchiment d’argent désigne le processus par lequel des fonds issus d’activités illicites (trafic, 
corruption, fraude, etc.) sont dissimulés ou transformés afin d’en masquer l’origine et de leur conférer 
une apparence légitime. Il peut reposer sur des opérations financières complexes, des montages 
juridiques ou le recours à des structures opaques. Il constitue une infraction pénale et un risque pour 
l’intégrité du système économique et financier. 

Principes et règles 
Les activités du Groupe peuvent être exposées à des risques en matière de blanchiment d’argent et de 
financement du terrorisme. Dans ce cadre, des mesures de vigilance peuvent inclure : l’identification et 
la vérification des tiers (procédures de type KYC – Know Your Customer) ; l’analyse et le suivi des 
opérations atypiques ou suspectes, notamment les modalités de paiement inhabituelles ; la mise en 
œuvre des obligations de déclaration et, le cas échéant, la coopération avec les autorités compétentes. 
Une attention particulière est attendue face aux signaux d’alerte, tels que des incohérences 
documentaires, des réticences à fournir des informations ou des demandes inhabituelles relatives aux 
conditions de paiement. Toute situation présentant un risque potentiel doit faire l’objet d’un signalement 
via le dispositif d’alerte, conformément aux procédures internes en vigueur. 

Le Président du Directoire 

Benoit HENNAUT 
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